
DIPLÔMÉ (E) OU NON À LA FIN DE 
L’ANNÉE SCOLAIRE : BÉNÉFICIER 
D’UN ACCOMPAGNEMENT À LA 

RENTRÉE PROCHAINE

 �ENJEUX

Cette séance permet à chaque élève, quelle que soit sa future situation (échec au 
baccalauréat, absence de proposition Parcoursup, projet d’insertion…) d’appréhender des 
solutions concrètes lui permettant de se projeter avec confiance à la rentrée prochaine. 

Pour l’établissement, il s’agit d’indiquer aux élèves le calendrier et les modalités 
d’accompagnement (réunion d’information collective à la rentrée avec les conseillers 
France travail (FT)/Mission locale (ML), personnes ressources au sein de l’établissement, 
entretiens individuels, intervenants extérieurs…). 

 �OBJECTIFS

Présenter les solutions possibles à la rentrée suivante selon les situations :

•	 en cas de non-obtention du diplôme : le droit de redoubler dans l’établissement 
d’origine, l’intégration dans un dispositif proposé par les missions de lutte contre le 
décrochage (modules de nouvelle préparation à l’examen) ;

•	 en cas d’obtention du diplôme sans proposition d’admission dans Parcoursup : 
les places vacantes en phase complémentaire et le dispositif CAES pour être 
accompagné vers une solution ;

•	 sans formation, ni emploi à la rentrée : le dispositif « AvenirPro+ ».

 �DURÉE

Une séance d’1 h 30.
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LE SOUTIEN AU PARCOURS EN TERMINALE PROFESSIONNELLE
SÉANCE COMMUNE À TOUS LES ÉLÈVES 
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 �PÉRIODE DE L’ANNÉE

Avril – mai.

 �PROPOSITION D’ACTIVITÉS PÉDAGOGIQUES

Les activités proposées dans cette fiche constituent des pistes de travail 
destinées à accompagner les élèves dans la construction de leur parcours. Elles 
sont indicatives et non prescriptives : chaque équipe est libre de les mobiliser, 
de les adapter ou de les enrichir selon les objectifs poursuivis, les ressources 
disponibles et le contexte local.

Séance « Parcoursup : que faire si vous n’avez pas reçu de proposition 
d’admission ? » 

Objectifs de la séance :

•	 permettre à l’élève d’identifier les solutions possibles s’il ou elle n’a pas reçu de 
proposition d’admission sur Parcoursup ;

•	 mettre l’élève en action : recherche d’informations, demande de conseils, saisie de 
vœux en procédure complémentaire. 

Les activités permettant de rassurer les élèves à l’approche de la fin d’année et de 
les préparer à formuler des vœux en phase complémentaire. 

Parcoursup : que faire si vous n’avez pas reçu de proposition d’admission ?

Activité de la plateforme Avenir(s) 

Activité en autonomie permettant de découvrir les organismes spécialisés qui peuvent 
accompagner les jeunes dans leur insertion professionnelle. 

Séance disponible avec des codes de connexion dans la plateforme Avenir(s) 
à pousser auprès des élèves pour une activité en autonomie ou dont les élèves 
peuvent s’auto-saisir. 

Me faire accompagner dans ma recherche d’emploi

 �PROPOSITION DE RESSOURCES

Les ressources présentées ci-dessous sont proposées à titre informatif. Elles visent 
à offrir des repères, des outils et des supports variés pour accompagner les élèves 
dans la construction de leur parcours. Chaque équipe est libre de les mobiliser ou 
de les adapter selon ses besoins, dans le respect de la liberté pédagogique et du 
cadre éducatif de l’établissement.

https://reso-avenirs.onisep.fr/informations-sur-les-parcours-et-les-formations/parcoursup-que-faire-si-vous-n-avez-pas-recu-de-proposition-d-admission
https://app.avenirs.onisep.fr/activite/627445550177829
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Droit au redoublement dans l’établissement d’origine

Les élèves ayant échoué à leur examen ont droit à redoubler la terminale dans leur 
établissement. 

Rappel du droit. Des aménagements de parcours sont possibles y compris en 
recourant aux dispositifs de nouvelle préparation de l’examen de la mission de 
lutte contre le décrochage scolaire.

Article D331-42 du code de l’éducation

L’obligation de formation des 16-18 ans

L’obligation de formation s’applique à tout jeune à l’issue de sa scolarité obligatoire 
et ce jusqu’à 18 ans. Il s’agit de proposer des solutions de retour à l’école, d’accès à la 
qualification et à l’emploi. 

Des rappels sont donnés sur le dispositif qui concerne environ 60 000 jeunes 
de 16 à 18 ans : accompagnement, dispositifs de repérage, présentation de 
« 1jeune1solution ».

L’obligation de formation des 16-18 ans

Pour permettre au jeune de trouver un accompagnement proche de 
chez lui

Une initiative du Gouvernement pour accompagner, former, et faciliter l’entrée dans la 
vie professionnelle de tous les jeunes de 15 à 30 ans, sur tous les territoires.

1jeune1solution.gouv

Présentation des missions locales

Les missions locales veillent au respect de l’obligation de formation des jeunes de 
16-18 ans. 

Présentation des missions, du réseau de partenaires et cartographie sur le 
territoire.

Missions locales coup de pouce vers l’emploi

Solutions de formation sans le baccalauréat

Quelques formations, y compris dans l’enseignement supérieur, sont ouvertes aux non-
bacheliers. 

Informations utiles pour les baccalauréats professionnels : des formations qui les 
intéressent avec accès sans le baccalauréat : CAP en un an, Formations d’aide-
soignant, BPJEPS.

Sans bac continuer ses études

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031387540
https://www.education.gouv.fr/l-obligation-de-formation-des-16-18-ans-306954
https://www.1jeune1solution.gouv.fr/accompagnement
https://www.onisep.fr/vers-l-emploi/recherche-d-emploi/les-missions-locales-coup-de-pouce-vers-l-emploi
https://www.onisep.fr/formation/que-faire-sans-le-bac/sans-le-bac-continuer-ses-etudes
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Présentation de la phase d’admission complémentaire Parcoursup 

Être candidat sur des formations avec des places vacantes dès la mi-juin.

Tout savoir sur la phase complémentaire

Présentation des commissions d’accès à l’enseignement supérieur (CAES)

Présentation des CAES. 

Début juillet, un accompagnement pour les candidats n’ayant reçu aucune 
proposition d’admission.

Les CAES accompagnement personnalisé

 �PROPOSITION D’INTERVENTIONS

Les intervenants extérieurs présentés ci-dessous sont proposés à titre informatif. 
Ils peuvent constituer des partenaires pour enrichir les actions menées auprès des 
élèves, dans une démarche de co-construction avec les équipes pédagogiques. 
Chaque équipe reste libre d’envisager leur mobilisation ou d’adapter les 
modalités d’intervention selon ses besoins, dans le respect de la liberté 
pédagogique et du cadre éducatif de l’établissement.

Psychologue de l’Éducation nationale « Éducation, développement et 
conseil en orientation scolaire et professionnelle »

Structure : CIO 

Présenter ce que l’on peut faire sans le baccalauréat et l’accompagnement 
proposé par le CIO.

Conseiller-conseillère mission locale

Structure : Mission locale 

Présenter les dispositifs et accompagnements vers l’insertion professionnelle.

Conseiller/conseillère France travail

Structure : France travail 

Présenter les dispositifs et accompagnements vers l’insertion professionnelle.

https://www.parcoursup.gouv.fr/contenus/tout-savoir-sur-la-phase-complementaire-3462
https://www.parcoursup.gouv.fr/contenus/l-accompagnement-personnalise-par-les-caes-3465?utm_source=chatgpt.com

